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SITES DE BAIGNADE EN HÉRITAGE 
DES JOP PARIS 2024
32 SITES PROPOSÉS PAR LES COLLECTIVITÉS

Dans le cadre des Jeux de Paris 2024, le 
triathlon et les 10 km de nage en eau 
libre ont lieu dans la Seine au cœur de 
la capitale. Cet engagement transforme 
le rapport entre la ville et l’eau et ouvre 
d’importantes perspectives pour de 
nouvelles activités dont des activités de 
loisirs dans une métropole marquée par 
la rareté de la présence de l’eau visible 
et des besoins de sites de baignade et 

d’activités nautiques. Cette note syn-
thétise l’étude de l’ensemble des sites 
de baignade en héritage dans le Grand 
Paris. Interdite dans la Seine en 1923, 
mais encore largement pratiquée, la 
baignade avait disparu dans les années 
1960 en raison d’une dégradation de la 
qualité de l’eau. Cette olympiade a été 
un accélérateur pour réduire les pollu-
tions, améliorer la qualité de l’eau aux 

32 sites potentiels de baignade ont été proposés par 
26 communes. Certaines souhaitent disposer à court 
terme de sites de baignade pérennes ouverts en période 
estivale ; d’autres à moyen terme, pourraient proposer 
une progressivité dans l’aménagement de ces sites 
identifiés avec des baignades plus événementielles,  
voire des activités nautiques dans un premier temps.26

Communes ont proposé 
un site de baignade  

en Seine ou en Marne
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Île de loisirs
Jablines / Annet-sur-Marne

Île de loisirs
Vaires-sur-Marne / TorcyBase de Champs

Champs-sur-Marne

Bassin de la Villette
Paris

Canal Saint-Martin
Paris

Bras-Marie, Paris

Parc Inter. des Sports de Choisy Paris Val de Marne
Choisy-le-Roi

Quai Adolphe Giquel
Rueil-Malmaison 

Bellerive / Franklin Roosevelt
Rueil-Malmaison

Chemin de halage
Epinay-sur-Seine

Plage Thorez
LÎle Saint-Denis

Parc de loisirs nautiques
LÎle Saint-Denis

Sèvres (non localisé)

Boulogne-Billancourt (en cours de localisation)

Bras de Grenelle
Paris 15e

Bras Marie
Paris 4e

Port de Bercy
Paris 12e

Grève Ivry / Vitry
Vitry-sur-Seine

Plage du Beach
Saint-Maur-des-Fossés

Rue de la plage
Champigny-sur-Marne

Plage du banc de sable
Joinville-le-Pont

Promenade 
Yvette Horner / 
Île de Beauté
Nogent-sur-Marne

Plage Montaigne
Le Perreux-sur-Marne

Les Rives de Paris
Neuilly-sur-Marne

Ancien Moulin
Chelles

Place Mouliérat
Villeneuve-Saint-Greorges

Promenade des mariniers
Villeneuve-le-Roi

Etang des Noues de la Seine
Viry-Châtillon

Confluence Seine / Yerres
Villeneuve-Saint-Greorges

Chemin de halage / 
centre de production

Orly

Parc interdépartemental des sports 
Choisy-le-Roi

Glacis des Halles
Ivry-sur-Seine

Ancienne 
baignade
municipale
Maisons-Alfort

Ancienne 
baignade
municipale
Saint-Maurice

Berge sud / boulevard Bellerive
Rueil-Malmaison

Étang des Noues de la Seine
Viry-Châtillon

Ancien site de baignade
Ris-Orangis

Pont de l’Avenue Patton
Étiolles

Ancien site de baignade
Corbeil-Essonnes

Allée de la Guiche
Le Coudray-Montceaux

SITES DE BAIGNADE DANS LE DÉPARTEMENT DE L'ESSONNE 
(en plus du site de Viry-Chatillon situé dans la MGP)
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Sites de baignade

avril 2024

Site potentiel 
Site existant
Site de baignade évènementiel existant
Site de baignade ouvert aux sportifs licenciés

SITES DE BAIGNADE PROPOSÉS 
PAR LES COLLECTIVITÉS
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bénéfices des habitants pour se baigner 
et d’un plus grand soin porté au milieu 
et à la biodiversité.

Pour se faire, depuis 2016, le Préfet de 
la Région Île-de-France, Préfet de Pa-
ris, la Maire de Paris et le Président de 
la Métropole du Grand Paris tiennent des 
comités de pilotage « Qualité de l’eau et 
baignade » afin de suivre les travaux en-
gagés pour l’amélioration de la qualité 
de la Seine et de la Marne et préparer cet 
héritage majeur des Jeux Olympiques et 
Paralympiques : l’ouverture de sites de 
baignade dans la Seine et la Marne. Les 
travaux menés sont de différentes na-
tures : des mises en conformité de mau-
vais branchements d’assainissement 
de certains bâtiments, des actions sur 
les rejets de traitements des usines des 
eaux, des actions de raccordement des 
bateaux, des actions pour réduire les dé-
versements en Seine par temps de pluie 
dont la réalisation d’un grand bassin de 
récupération d’eau dans Paris, enfin la 
réduction du volume des eaux pluviales 
en désimperméabilisant les sols.

Après un premier inventaire de 49 sites 
potentiels réalisé par l’Apur en 2016 et 
suite au comité de pilotage « Qualité de 
l’eau et baignade » de septembre 2016, 
un courrier cosigné du Préfet de Région 
Île-de-France, de la Maire de Paris, et du 
Président de la Métropole du Grand Paris, 
a été adressé à l’ensemble des élus mé-
tropolitains sur le sujet. L’objectif était 
d’informer les élus sur les démarches 
engagées d’ici 2024 et de lancer un ap-
pel à manifestation d’intérêt pour l’ou-
verture d’une baignade estivale de leurs 
communes en bordure de Seine et de 
Marne. Un premier document paru en 
octobre 2018 présentait les sites de bai-
gnade sous la forme d’un recueil de fiches 
pour lesquels une manifestation d’intérêt 
a été reçue. L’objectif était notamment 

d’identifier les contraintes rédhibitoires 
ou les conditions d’acceptabilité d’une 
baignade (déplacement du point pres-
senti, contrainte de taille maximale des 
installations, nécessité d’aménagement 
physique pour la baignade…). Suite au 
comité de pilotage « Préparation de l’ou-
verture de sites de baignade en héritage 
des Jeux olympiques et paralympiques » 
de juillet 2023, l’Apur a actualisé le docu-
ment de 2018 en sollicitant les collectivi-
tés candidates à l’époque, et en intégrant 
également les sites de baignades nou-
vellement identifiés par les collectivités. 
Cette actualisation permet de faire le 
point sur l’état d’avancement des études 
engagées. Si certaines communes ont ré-
alisé des études préalables et visent une 
ouverture de baignade dès l’été 2025, 
d’autres communes sont encore au stade 
de la réflexion. L’étude présente l’en-
semble des baignades potentielles por-
tées par les collectivités en Île-de-France 
en Seine et Marne, afin d’ouvrir un site de 
baignade après les Jeux. Chaque site, avec 
des périmètres géographiques parfois 
proches les uns des autres, est présenté 
dans l’étude sous la forme d’une fiche dé-
crivant le lieu au regard de la navigation, 
de l’environnement et du patrimoine, de 
l’occupation des berges et du plan d’eau 
et de la qualité de l’eau.

Au total 32 sites potentiels ont été 
identifiés dont 27 localisés dans la 
Métropole du Grand Paris. Ces sites 
sont portés par 26 villes dont 21 dans 
la MGP. La mise en œuvre des sites de 
baignade sera progressive à court et à 
moyen terme selon l’amélioration de la 
qualité de l’eau et selon l’état d’avan-
cement des études à réaliser en amont 
de l’ouverture d’un site de baignade. La 
baignade en milieu naturel, de plus en 
plus plébiscitée en ville et notamment en 
période de forte chaleur, est en passe de 
devenir une réalité à Paris !

POUR EN SAVOIR PLUS

« Sites de baignade en héritage des Jeux olympiques 
et paralympiques Paris 2024 - 32 sites proposés par 
les collectivités » Apur, Avril 2024.
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/sites-baignade-
heritage-jeux-olympiques-paralympiques-paris-
2024-32-sites-proposes-collectivites
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